
 

CONSEIL EXÉCUTIF EB135/1(projet)
Cent trente-cinquième session 21 février 2014
Genève, 26-27 mai 2014  

Projet d’ordre du jour provisoire 

1. Élection du président, des vice-présidents et du rapporteur 

2. Ouverture de la session et adoption de l’ordre du jour1 

3. Résultats de la Soixante-Septième Assemblée mondiale de la Santé 

4. Rapport du Comité du Programme, du Budget et de l’Administration du Conseil exécutif 

5. Questions administratives et financières 

5.1 Évaluation : rapport annuel 

5.2 Comités du Conseil exécutif : sièges à pourvoir 

6. Questions relatives au personnel 

6.1 Déclaration du représentant des Associations du Personnel de l’OMS 

6.2 Amendements au Statut du Personnel et au Règlement du Personnel 

7. Questions soumises pour information : rapport sur les réunions de comités d’experts et de 
groupes d’étude 

8. Prochaines sessions du Conseil exécutif et de l’Assemblée de la Santé 

9. Clôture de la session 
=     =     = 

                                                 
1 EB133(1) Suppression d’un point de l’ordre du jour 

Le Conseil exécutif a décidé : 

1) de supprimer le point 6.3 de son ordre du jour provisoire ; 

2) de prier le Directeur général de tenir des consultations informelles avec des États Membres de toutes les 
Régions en vue de parvenir à un consensus sur l’intitulé et le contenu de ce point ; 

3) d’inscrire un point au projet d’ordre du jour provisoire de la cent trente-quatrième session du Conseil 
exécutif, sans intitulé et avec un appel de note renvoyant à la présente décision, étant entendu que l’intitulé et le 
contenu définitifs du point refléteront les résultats des consultations informelles organisées par le Directeur général. 

(Deuxième séance, 29 mai 2013) 


